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5.

Statut des agents d'exécution pour les Etats membres ayant 
répondu ne pas avoir de système assurant la transparence des 

frais

43%

57%

agent public
agent privé

6.

Statut des agents d'exécution pour les Etats membres n'ayant  pas 
répondu à la question 109

100%

agent public
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7. L’existence de formation initiale ou d’examen spécifique au regard 
du statut de l’agent d’exécution

Oui

Estonie, Hongrie, 
Lettonie, Lituanie, 

Luxembourg, 
Pays-Bas, 
Pologne, 

Roumanie, 
Slovaquie, 
Slovénie

Albanie, Allemagne, 
Autriche, Chypre, 

Fédération de Russie, 
Finlande, Géorgie, 

Islande, Italie, Malte, 
Moldavie, Suède, 

Turquie, UK-Irlande du 
Nord, Ukraine 

Belgique, 
France, 

Portugal, 
République 

tchèque, UK-
Angleterre et 

Pays-de-Galles, 
UK-Ecosse

L’Etat affirme qu’il 
existe une 

formation initiale 
ou un examen 
spécifique pour 
devenir agents 

d’exécution 
(question 107)

Non Monaco

Andorre, Azerbaïdjan, 
Bosnie-Herzégovine, 

Bulgarie, Croatie, 
Danemark, Norvège, 

SM-Serbie

Grèce, Irlande

(Question 105)
Au sein de l’Etat, les agents d’exécution exercent…

… sous un statut 
privé

… sous un statut 
public

… sous une 
mixité des 

statuts

Oui 10 Etats 15 Etats 6 Etats
L’Etat affirme qu’il 

existe une 
formation initiale 
ou un examen 
spécifique pour 
devenir agents 

d’exécution 
(question 107)

Non 1 Etat 8 Etats 2 Etats
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8. L’existence de formations initiales ou d’examens spécifiques pour 
devenir agents d’exécution ou avocat (étude comparée)

L’Etat affirme qu’il existe une formation initiale ou un 
examen spécifique pour devenir agents d’exécution

(question 107)
Oui Non

Oui

Albanie, Arménie, Autriche, 
Belgique, Chypre, Estonie,

Fédération de Russie,
Finlande, France, Géorgie, 

Hongrie, Islande, Italie,
Lettonie, Lituanie,

Luxembourg, Malte,
Moldavie, Pays-Bas,
Pologne, Portugal,

République tchèque, 
Roumanie, Slovaquie,

Suède, Turquie,
UK Angleterre-Pays de 
Galles, UK Ecosse, UK 

Irlande du Nord, Ukraine

Azerbaïdjan, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, 

Croatie, Danemark, Grèce, 
Irlande, Monaco, Norvège, 

SM-Serbie

Dans tous ces Etats, une 
formation initiale est 

cependant obligatoire pour 
exercer en tant que juge ou 

procureur (à l’exception 
notable de la Bosnie-
Herzégovine où ces 
formations ne sont 

qu’optionnelles, et de la 
Serbie où elles ne sont que 
hautement recommandées)

L’Etat affirme qu’il 
existe une formation 
initiale ou un examen 

spécifique pour accéder 
à la profession d’avocat

(question 91)

Non

Allemagne, Slovénie

La formation ou l’examen est 
obligatoire en Allemagne 

pour exercer en tant que juge 
ou procureur, alors qu’elle 

n’est que hautement 
recommandée en Slovénie.

Andorre

La formation et l’examen sont 
toutefois obligatoires pour 
exercer en tant que juge.

L’Etat affirme qu’il existe une formation initiale ou un 
examen spécifique pour devenir agents d’exécution

(question 107)
Oui Non

Oui 30 Etats 10 Etats

L’Etat affirme qu’il 
existe une formation 
initiale ou un examen 

spécifique pour accéder 
à la profession d’avocat

(question 91) Non 2 Etats 1 Etat



90

9.
Le

 d
eg

ré
 d

e 
ce

nt
ra

lis
at

io
n 

de
s 

in
st

an
ce

s 
pr

of
es

si
on

ne
lle

s 
or

ga
ni

sa
nt

 la
 p

ro
fe

ss
io

n 
d’

ag
en

ts
 d

’e
xé

cu
tio

n 
(q

ue
st

io
n 

10
8)

D
eg

ré
 d

e 
ce

nt
ra

lis
at

io
n 

de
 la

 (o
u 

de
s)

 in
st

an
ce

(s
) p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
(s

) 
or

ga
ni

sa
nt

 la
 p

ro
fe

ss
io

n 
d’

ag
en

t d
’e

xé
cu

tio
n

Et
at

s 
m

em
br

es
N

om
br

es
 d

’E
ta

ts
 

m
em

br
es

C
en

tr
al

is
at

io
n 

fo
rt

e
N

iv
ea

u 
na

tio
na

l

A
rm

én
ie

, B
ul

ga
rie

, C
hy

pr
e,

 D
an

em
ar

k,
 

E
st

on
ie

, G
éo

rg
ie

, G
rè

ce
, H

on
gr

ie
, 

Irl
an

de
, I

sl
an

de
, I

ta
lie

, L
et

to
ni

e,
 L

itu
an

ie
, 

Lu
xe

m
bu

rg
, M

al
te

, M
on

ac
o,

 P
ay

s-
B

as
, 

P
or

tu
ga

l, 
R

ép
ub

liq
ue

 tc
hè

qu
e,

 
R

ou
m

an
ie

, S
lo

va
qu

ie
, S

lo
vé

ni
e,

 T
ur

qu
ie

, 
U

K
-A

ng
le

te
rr

e 
et

 P
ay

s 
de

 G
al

le
s,

 U
K

-
Irl

an
de

 d
u 

N
or

d,
 U

K
-E

co
ss

e,
 U

kr
ai

ne

27

N
iv

ea
u 

ré
gi

on
al

A
lb

an
ie

, A
ut

ric
he

2

In
st

an
ce

 
un

iq
ue

C
en

tr
al

is
at

io
n 

fa
ib

le
N

iv
ea

u 
lo

ca
l

Fi
nl

an
de

, N
or

vè
ge

, S
M

-M
on

té
né

gr
o

3
N

iv
ea

u 
na

tio
na

l 
et

 ré
gi

on
al

Fr
an

ce
, M

ol
da

vi
e,

 P
ol

og
ne

, S
uè

de
4

N
iv

ea
u 

na
tio

na
l 

et
 lo

ca
l

-
-

N
iv

ea
u 

ré
gi

on
al

 
et

 lo
ca

l
-

-

St
ru

ct
ur

e 
py

ra
m

id
al

e

N
iv

ea
u 

na
tio

na
l, 

ré
gi

on
al

 e
t l

oc
al

A
lle

m
ag

ne
, A

ze
rb

aï
dj

an
, B

el
gi

qu
e,

 
Fé

dé
ra

tio
n 

de
 R

us
si

e
4



9110
.

C
om

pa
ra

is
on

 d
es

 d
eg

ré
s 

de
 c

en
tr

al
is

at
io

n 
de

s 
in

st
an

ce
s 

pr
of

es
si

on
ne

lle
s 

or
ga

ni
sa

nt
 l

es
 p

ro
fe

ss
io

ns
 d

’a
ge

nt
s 

d’
ex

éc
ut

io
n 

et
 d

’a
vo

ca
ts

 a
u 

se
in

 d
e 

ch
aq

ue
 E

ta
t 

m
em

br
e 

(e
n 

gr
as

, l
es

 E
ta

ts
 m

em
br

es
 p

ré
se

nt
an

t 
le

 m
êm

e 
de

gr
é 

de
 

ce
nt

ra
lis

at
io

n)

D
eg

ré
 d

e 
ce

nt
ra

lis
at

io
n 

de
 la

 (o
u 

de
s)

 in
st

an
ce

(s
) 

pr
of

es
si

on
ne

lle
(s

)

co
nc

er
na

nt
 

la
 p

ro
fe

ss
io

n 
d’

ag
en

t d
’e

xé
cu

tio
n

(q
ue

st
io

n 
10

8)

co
nc

er
na

nt
 

la
 p

ro
fe

ss
io

n 
d’

av
oc

at
(q

ue
st

io
n 

90
)

N
iv

ea
u 

na
tio

na
l

A
rm

én
ie

, B
ul

ga
rie

, C
hy

pr
e,

 
D

an
em

ar
k,

 E
st

on
ie

, G
éo

rg
ie

, G
rè

ce
, 

H
on

gr
ie

, I
rla

nd
e,

 Is
la

nd
e,

 It
al

ie
, 

Le
tto

ni
e,

 L
itu

an
ie

, L
ux

em
bu

rg
, M

al
te

, 
M

on
ac

o,
 P

ay
s-

B
as

, P
or

tu
ga

l, 
R

ép
ub

liq
ue

 tc
hè

qu
e,

 R
ou

m
an

ie
, 

Sl
ov

aq
ui

e,
 S

lo
vé

ni
e,

 T
ur

qu
ie

, U
K

-
A

ng
le

te
rr

e 
et

 P
ay

s 
de

 G
al

le
s,

 U
K

-
Irl

an
de

 d
u 

N
or

d,
 U

K
-E

co
ss

e,
 

U
kr

ai
ne

A
lb

an
ie

, A
nd

or
re

, A
rm

én
ie

, C
ro

at
ie

, 
D

an
em

ar
k,

Es
to

ni
e,

 F
in

la
nd

e,
 G

éo
rg

ie
,

Is
la

nd
e,

Le
tto

ni
e,

 L
ie

ch
te

ns
te

in
, L

itu
an

ie
,

M
al

te
, M

ol
da

vi
e,

M
on

ac
o,

Pa
ys

-B
as

, 
Po

rt
ug

al
, R

ép
ub

liq
ue

tc
hè

qu
e,

 
R

ou
m

an
ie

, S
an

 M
ar

in
,S

lo
va

qu
ie

, 
Sl

ov
én

ie
, S

M
-M

on
té

né
gr

o,
 S

uè
de

, U
K

-
A

ng
le

te
rr

e 
et

 P
ay

s 
de

 G
al

le
s,

 U
K

-Ir
la

nd
e 

du
 N

or
d,

 U
K

-E
co

ss
e,

 U
kr

ai
ne

N
iv

ea
u 

ré
gi

on
al

A
lb

an
ie

, A
ut

ric
he

Lu
xe

m
bo

ur
g

N
iv

ea
u 

lo
ca

l
Fi

nl
an

de
, N

or
vè

ge
, S

M
-M

on
té

né
gr

o
G

rè
ce

N
iv

ea
u 

na
tio

na
l e

t r
ég

io
na

l
Fr

an
ce

, M
ol

da
vi

e,
 P

ol
og

ne
, S

uè
de

A
lle

m
ag

ne
, A

ut
ric

he
, B

ul
ga

rie
, H

on
gr

ie
, 

N
or

vè
ge

, P
ol

og
ne

N
iv

ea
u 

na
tio

na
l e

t l
oc

al
-

C
hy

pr
e,

 F
ra

nc
e,

 It
al

ie
, S

M
-S

er
bi

e,
 T

ur
qu

ie
N

iv
ea

u 
ré

gi
on

al
 e

t l
oc

al
-

B
el

gi
qu

e,
 B

os
ni

e-
H

er
zé

go
vi

ne

N
iv

ea
u 

na
tio

na
l, 

ré
gi

on
al

 e
t l

oc
al

A
lle

m
ag

ne
, A

ze
rb

aï
dj

an
, B

el
gi

qu
e,

 
Fé

dé
ra

tio
n 

de
 R

us
si

e
A

ze
rb

aï
dj

an
, E

sp
ag

ne
, I

rla
nd

e,
 F

éd
ér

at
io

n 
de

 R
us

si
e



92

11
.

Po
si

tio
nn

em
en

t 
de

 la
 c

en
tr

al
is

at
io

n 
de

s 
in

st
an

ce
s 

pr
of

es
si

on
ne

lle
s 

de
s 

ag
en

ts
 d

’e
xé

cu
tio

n 
pa

r 
ra

pp
or

t 
à 

ce
lle

s 
de

s 
av

oc
at

s 
(u

ni
qu

em
en

t p
ou

r l
es

 E
ta

ts
 m

em
br

es
 n

e 
pr

és
en

ta
nt

 p
as

 le
 m

êm
e 

de
gr

é 
de

 c
en

tr
al

is
at

io
n)

Et
at

s 
m

em
br

es

D
eg

ré
 d

e 
ce

nt
ra

lis
at

io
n 

de
 la

 (o
u 

de
s)

 
in

st
an

ce
(s

) 
pr

of
es

si
on

ne
lle

(s
) 

co
nc

er
na

nt
 

le
s 

ag
en

ts
 

d’
ex

éc
ut

io
n

(Q
ue

st
io

n 
10

8)

D
eg

ré
 d

e 
ce

nt
ra

lis
at

io
n 

de
 la

 (o
u 

de
s)

 
in

st
an

ce
(s

) 
pr

of
es

si
on

ne
lle

(s
) 

co
nc

er
na

nt
 

le
s 

av
oc

at
s

(Q
ue

st
io

n 
90

)

Po
si

tio
nn

em
en

t d
e 

la
 

ce
nt

ra
lis

at
io

n 
de

s 
in

st
an

ce
s 

pr
of

es
si

on
ne

lle
s 

de
s 

ag
en

ts
 

d’
ex

éc
ut

io
n 

pa
r r

ap
po

rt
 à

 
ce

lle
s 

de
s 

av
oc

at
s

A
lb

an
ie

R
eg

N
at

M
oi

ns
 c

en
tra

lis
é

A
lle

m
ag

ne
N

at
&R

eg
&L

oc
N

at
&R

eg
M

an
qu

e 
1 

ét
ag

e 
dé

ce
nt

ra
lis

é
A

nd
or

re
N

at
A

ut
ric

he
R

eg
N

at
&R

eg
M

an
qu

e 
1 

ét
ag

e 
pl

us
 c

en
tra

lis
é

B
el

gi
qu

e
N

at
&R

eg
&L

oc
R

eg
&L

oc
Ex

is
te

nc
e 

d'
1 

ét
ag

e 
pl

us
 

ce
nt

ra
lis

é
B

os
ni

e-
H

er
zé

go
vi

ne
R

eg
&L

oc
B

ul
ga

rie
N

at
N

at
&R

eg
M

an
qu

e 
1 

ét
ag

e 
dé

ce
nt

ra
lis

é
C

ro
at

ie
N

at
C

hy
pr

e
N

at
N

at
&L

oc
M

an
qu

e 
1 

ét
ag

e 
dé

ce
nt

ra
lis

é
E

sp
ag

ne
N

at
&R

eg
&L

oc
Fi

nl
an

de
Lo

c
N

at
M

oi
ns

 c
en

tra
lis

é



93

Fr
an

ce
N

at
&R

eg
N

at
&L

oc
Pl

us
 c

en
tra

lis
é

G
rè

ce
N

at
Lo

c
Pl

us
 c

en
tra

lis
é

H
on

gr
ie

N
at

N
at

&R
eg

M
an

qu
e 

1 
ét

ag
e 

dé
ce

nt
ra

lis
é

Irl
an

de
N

at
N

at
&R

eg
&L

oc
M

an
qu

e 
1 

ét
ag

e 
dé

ce
nt

ra
lis

é
Ita

lie
N

at
N

at
&L

oc
M

an
qu

e 
1 

ét
ag

e 
dé

ce
nt

ra
lis

é
Li

ec
ht

en
st

ei
n

N
at

Lu
xe

m
bo

ur
g

N
at

R
eg

Pl
us

 c
en

tra
lis

é

M
ol

da
vi

e
N

at
&R

eg
N

at
Ex

is
te

nc
e 

d'
1 

ét
ag

e 
dé

ce
nt

ra
lis

é
N

or
vè

ge
Lo

c
N

at
&R

eg
M

oi
ns

 c
en

tra
lis

é
S

ai
nt

 M
ar

in
N

at
S

M
-M

on
té

né
gr

o
Lo

c
N

at
M

oi
ns

 c
en

tra
lis

é
S

M
-S

er
bi

e
N

at
&L

oc

S
uè

de
N

at
&R

eg
N

at
Ex

is
te

nc
e 

d'
1 

ét
ag

e 
dé

ce
nt

ra
lis

é
Tu

rq
ui

e
N

at
N

at
&L

oc
M

an
qu

e 
1 

ét
ag

e 
dé

ce
nt

ra
lis

é
N

at
 =

 N
at

io
na

l;
 R

eg
 =

 R
ég

io
na

l;
 L

oc
 =

 L
oc

al
 

En
 g

ris
 c

la
ir

= 
L’

in
st

an
ce

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

 d
es

 A
E 

es
t p

lu
s 

ce
nt

ra
lis

ée
 q

ue
 c

el
le

 d
es

 a
vo

ca
ts

En
 g

ris
 fo

nc
é

= 
L’

in
st

an
ce

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

 d
es

 A
E 

es
t m

oi
ns

 c
en

tra
lis

ée
 q

ue
 c

el
le

 d
es

 a
vo

ca
ts



94

12
.

M
is

e 
en

 é
vi

de
nc

e 
de

 l
a 

te
nd

an
ce

 d
es

 E
ta

ts
 m

em
br

es
 d

u 
C

on
se

il 
de

 l
’E

ur
op

e 
co

nc
er

na
nt

 l
’e

xi
st

en
ce

 d
e 

no
rm

es
 d

e 
qu

al
ité

 re
la

tiv
e 

au
x 

ag
en

ts
 d

’e
xé

cu
tio

n

Et
at

s 
m

em
br

es
 a

ya
nt

 a
dh

ér
é 

au
 C

on
se

il 
de

 l’
Eu

ro
pe

 
av

an
t l

e 
1er

 ja
nv

ie
r 1

99
0

«
pr

em
ie

rs
 e

nt
ra

nt
s

»

Et
at

s 
m

em
br

es
 a

ya
nt

 a
dh

ér
é 

au
 C

on
se

il 
de

 
l’E

ur
op

e 
à 

pa
rt

ir 
du

 1
er

 ja
nv

ie
r 1

99
0

«
no

uv
ea

ux
 e

nt
ra

nt
s

»

Et
at

s 
m

em
br

es
 a

u 
se

in
 d

es
qu

el
s 

de
s 

no
rm

es
 d

e 
qu

al
ité

 s
on

t f
or

m
ul

ée
s 

po
ur

 
le

s 
ag

en
ts

 d
’e

xé
cu

tio
n

(Q
ue

st
io

n 
11

2)

Al
le

m
ag

ne
, A

ut
ric

he
, D

an
em

ar
k,

 F
in

la
nd

e,
 Is

la
nd

e,
 P

ay
s-

Ba
s,

 P
or

tu
ga

l, 
Tu

rq
ui

e,
 U

K
-A

ng
le

te
rre

/G
al

le
s,

 U
K

-E
co

ss
e,

 
U

K-
Irl

an
de

 d
u 

N
or

d 

Al
ba

ni
e,

 A
rm

én
ie

,
Az

er
ba

ïd
ja

n,
 B

ul
ga

rie
, F

éd
ér

at
io

n 
de

 R
us

si
e,

H
on

gr
ie

, R
ép

ub
liq

ue
 tc

hè
qu

e,
 M

ol
da

vi
e,

 M
on

ac
o,

 
Po

lo
gn

e,
 R

ou
m

an
ie

, S
lo

va
qu

ie
, S

lo
vé

ni
e,

 U
kr

ai
ne

Et
at

s 
m

em
br

es
 a

u 
se

in
 d

es
qu

el
s 

au
cu

ne
 n

or
m

e 
de

 q
ua

lit
é 

n’
es

t 
fo

rm
ul

ée
 p

ou
r l

es
 a

ge
nt

s 
d’

ex
éc

ut
io

n
(Q

ue
st

io
n 

11
2)

Be
lg

iq
ue

,
C

hy
pr

e,
 

Fr
an

ce
,

G
rè

ce
, I

rla
nd

e,
 It

al
ie

, L
ie

ch
te

ns
te

in
,

Lu
xe

m
bo

ur
g,

 M
al

te
,

N
or

vè
ge

, 
Su

èd
e

An
do

rre
, B

os
ni

e-
H

er
zé

go
vi

ne
, C

ro
at

ie
, E

st
on

ie
, 

G
éo

rg
ie

, L
et

to
ni

e,
 L

itu
an

ie
,

SM
-S

er
bi

e

Et
at

s 
m

em
br

es
 a

u 
se

in
 d

es
qu

el
s 

de
s 

no
rm

es
 d

e 
qu

al
ité

 s
on

t f
or

m
ul

ée
s 

po
ur

 
le

s 
ag

en
ts

 d
’e

xé
cu

tio
n

(Q
ue

st
io

n 
11

2)
11

 E
ta

ts
14

 E
ta

ts

Et
at

s 
m

em
br

es
 a

u 
se

in
 d

es
qu

el
s 

au
cu

ne
 n

or
m

e 
de

 q
ua

lit
é 

n’
es

t 
fo

rm
ul

ée
 p

ou
r l

es
 a

ge
nt

s 
d’

ex
éc

ut
io

n
(Q

ue
st

io
n 

11
2)

11
 E

ta
ts

8 
E

ta
ts



95

13. Existence comparée de normes de qualité pour les agents 
d’exécution (Q112) et pour les avocats (Q96)

L’Etat affirme qu’il prévoit des normes de qualité 
pour les agents d’exécution

(question 112)
Oui Non

Oui

Albanie, Allemagne, Arménie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bulgarie, 

Danemark, Fédération de 
Russie, Finlande, Hongrie, 

Islande, Monaco, Pays-Bas, 
Pologne, République tchèque, 
Slovaquie, UK - Angleterre & 

Pays de Galles, UK - Irlande du 
Nord, UK - Ecosse, Ukraine

Andorre, Bosnie-Herzégovine, 
Chypre, Croatie, Géorgie, Irlande, 

Liechtenstein, Malte, Norvège, 
SM-Serbie, Suède

L’Etat affirme qu’il 
prévoit des normes 
de qualité pour les 

avocats
(question 96)

Non Moldavie, Portugal,
Roumanie, Slovénie, Turquie

Belgique, Estonie, France, Grèce, 
Italie, Lettonie, Lituanie, 

Luxembourg

L’Etat affirme qu’il prévoit des normes de qualité 
pour les agents d’exécution

(question 112)
Oui Non

Oui 20 11L’Etat affirme qu’il 
prévoit des normes 
de qualité pour les 

avocats
(question 96) Non 5 8
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14. Influence du degré de centralisation des instances 
professionnelles sur leur compétence de supervision et de 
contrôle des agents d’exécution

Les Etats membres disposant d’une instance professionnelle (40 Etats) se 
répartissent de la façon suivante en fonction de leur degré de centralisation :

Degré de centralisation de l’instance 
professionnelle

Répartition des 40 Etats membres 
disposant d’une instance professionnelle

(Question 108)
National 27 Etats
Régional 2 Etats

Local 3 Etats
National et régional 4 Etats

National et local Aucun Etat
Régional et local Aucun Etat

National, régional, local 4 Etats
Au sein de ces 40 Etats, 15 Etats choisissent une instance professionnelle pour 
superviser et contrôler les agents d’exécution. Ils se répartissent de la façon 
suivante :

Degré de centralisation de 
l’instance professionnelle

Proportion des Etats choisissant une 
instance professionnelle pour autorité 

compétente
(Questions 108 et 111)

Proportion (en %)

National 9 Etats / 27 33 %
Régional 1 Etat / 2 50 %

Local 0 Etat / 3 0 %
National et régional - -

National et local - -
Régional et local 3 Etats / 4 75 %

National, régional, local 2 Etats / 4 50 %

Liste des Etats membres choisissant une instance professionnelle pour 
superviser et contrôler les agents d’exécution répartis selon le degré de 
centralisation de leur instance professionnelle :

Degré de centralisation de 
l’instance professionnelle

Liste des Etats membres choisissant une instance 
professionnelle pour superviser et contrôler les 

agents d’exécution
(en gras)

National

Arménie, Bulgarie, Chypre, Danemark, Estonie, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, 

Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Pays-Bas, 
Portugal, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, 

Slovénie, Turquie, UK-Angleterre et Pays de Galles, UK-
Ecosse, UK-Irlande du Nord, Ukraine

Régional Albanie, Autriche
Local Finlande, Norvège, Monténégro

National et régional France, Moldavie, Pologne, Suède
National et local -
Régional et local -

National, régional, local Allemagne, Azerbaïdjan, Belgique, 
Fédération de Russie
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15. Mise en évidence d’une « culture du juge » de certains Etats 
membres concernant la supervision et le contrôle des agents 
d’exécution

Répartition des Etats membres selon leur date d’adhésion au 
Conseil de l’Europe

Adhésion antérieure 
au 1er janvier 1990 :

« premiers entrants »

Adhésion postérieure 
au 1er janvier 1990 :

« nouveaux entrants »

L’Etat affirme avoir 
choisi un juge comme 
autorité chargée de la 

supervision et du 
contrôle des agents 

d’exécution
(question 111)

Belgique, Danemark, Liechtenstein, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 

Turquie

Andorre, Azerbaïdjan, 
Bosnie-Herzégovine, Croatie, 
Lettonie, Lituanie, Moldavie, 

Monaco, Pologne, 
République tchèque, 

Roumanie, Slovénie, SM-
Serbie

7 Etats 13 Etats

16. Mise en évidence du rôle du ministère de la justice dans la 
supervision et le contrôle des agents d’exécution de certains Etats 
membres

Répartition des Etats membres selon leur date d’adhésion au 
Conseil de l’Europe

Adhésion antérieure 
au 1er janvier 1990 :

« premiers entrants »

Adhésion postérieure 
au 1er janvier 1990 :

« nouveaux entrants »

L’Etat affirme avoir 
choisi le ministère de la 
justice comme autorité 

chargée de la 
supervision et du 

contrôle des agents 
d’exécution

(question 111)

Allemagne, Finlande, France, 
Islande, Italie, Malte, Norvège, 

Turquie

Arménie, Azerbaïdjan, 
Croatie, Estonie, 

Fédération de Russie, 
Géorgie, Hongrie, Lettonie, 

Lituanie, Moldavie,  Pologne, 
République tchèque, 

Roumanie, Slovaquie, 
Slovénie, SM-Monténégro, 

Ukraine

8 Etats 17 Etats
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17. Mise en évidence de la propension des « nouveaux entrants » à 
superviser et contrôler les agents d’exécution par le biais d’un 
tandem juge-Ministère

Répartition des Etats membres selon leur date d’adhésion au 
Conseil de l’Europe

Adhésion antérieure 
au 1er janvier 1990 :

« premiers entrants »

Adhésion postérieure 
au 1er janvier 1990 :

« nouveaux entrants »

L’Etat affirme avoir 
choisi un juge 

comme autorité chargée 
de la supervision et du 

contrôle des agents 
d’exécution

(question 111)

Belgique, Danemark, Liechtenstein, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 

Turquie

Andorre, Azerbaïdjan, 
Bosnie-Herzégovine, Croatie, 
Lettonie, Lituanie, Moldavie, 

Monaco, Pologne, 
République tchèque, 
Roumanie, Slovénie, 

SM-Serbie

L’Etat affirme avoir 
choisi le ministère de la 
justice comme autorité 

chargée de la 
supervision et du 

contrôle des agents 
d’exécution

(question 111)

Allemagne, Finlande, France, 
Islande, Italie, Malte, Norvège, 

Turquie

Arménie, Azerbaïdjan, 
Croatie, Estonie, 

Fédération de Russie, 
Géorgie, Hongrie, 

Lettonie, Lituanie, Moldavie,  
Pologne, République
tchèque, Roumanie, 

Slovaquie, Slovénie, SM-
Monténégro, Ukraine

18. Les principaux motifs de plainte à l’encontre des agents 
d’exécution

Types de plaintes
Liste des Etats reconnaissant ce type de plainte

comme une des « plus importantes »
(Question 113)

Durée excessive

Albanie, Allemagne, Andorre, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Estonie, 

Fédération de Russie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Lettonie, Lituanie, Malte, Moldavie, Pologne, Portugal, République 

tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, SM-Monténégro, SM-
Serbie, Suède, Turquie, UK-Angleterre/Pays de Galles, UK-Irlande 

du Nord

Absence d’exécution
Albanie, Allemagne, Azerbaïdjan, Belgique, Chypre, Fédération de
Russie, Géorgie, Irlande, Lettonie, Moldavie, Pologne, Slovaquie, 

Slovénie, SM-Serbie, UK-Angleterre/Pays de Galles, Ukraine

Coût excessif
Allemagne, Belgique, Chypre, Danemark, Estonie, Grèce, Lettonie, 
Lituanie, Malte, Pologne,  Portugal, République tchèque, Slovaquie, 

Slovénie, UK-Angleterre/Pays de Galles

Pratiques illégales
Autriche, Belgique, Finlande, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, 

République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, 
UK-Angleterre/Pays de Galles

Manque d’information
Azerbaïdjan, Belgique, Chypre, Irlande, Lettonie, Lituanie, Pologne,  

Portugal, Slovaquie, Suède, UK-Angleterre/Pays de Galles, 
UK-Irlande du Nord

Supervision insuffisante Belgique, Malte, Pologne, SM-Serbie, UK-Angleterre/Pays de Galles

Autres plaintes Hongrie, Irlande, Lettonie, Moldavie, Suède, Turquie, 
UK-Angleterre/Pays de Galles, Ukraine
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Nombre d'Etats ayant répondu "oui" / 
Nombre total de réponses (=38)

19. Principaux motifs de plaintes dans les Etats membres séparés 
selon l’existence ou non de standards de qualité

Dans les 22 Etats disposant de standards de qualité (Question 112) et ayant 
répondu à la question 113, les agents d’exécution connaissent surtout les 
motifs de plaintes suivants :

Durée excessive 19 EtatsÆ86%
Absence d’exécution 10 EtatsÆ45%
Coût excessif 8 EtatsÆ36%
Pratiques illégales 8 EtatsÆ36%
Manque d’information 6 EtatsÆ27%
Autres plaintes 5 EtatsÆ23%
Supervision insuffisante 2 EtatsÆ9%

Dans les 16 Etats ne disposant pas de standards de qualité (Question 
112) et ayant répondu à la question 113, les agents d’exécution connaissent 
surtout les motifs de plaintes suivants :

Durée excessive 14 EtatsÆ 87%
Coût excessif 7 EtatsÆ 44%
Absence d’exécution 6 EtatsÆ 38%
Manque d’information 6 EtatsÆ 38%
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Pratiques illégales 4 EtatsÆ 25%
Supervision insuffisante 3 EtatsÆ 19%
Autres plaintes 3 EtatsÆ 19%

20. Relation entre l’existence de standards de qualité et l’existence de 
poursuite à l’encontre des agents d’exécution pour faute 
déontologique, insuffisance professionnelle ou délit pénal, en 2004

Dans votre Etat, des normes de qualité sont-
elles formulées pour les agents d’exécution ?

(Question 112)
Oui Non

Oui 12 Etats
(63%)

7 Etats
(78%)

En 2004, des 
poursuites ont-elles 
été engagées contre 

des agents 
d’exécution pour 

faute déontologique ?
(Question 117)

Non 5 Etats
(37%)

2 Etats
(22%)

Oui 13 Etats
(65%)

5 Etats
(55%)

En 2004, des 
poursuites ont-elles 
été engagées contre 

des agents 
d’exécution pour 

incompétence 
professionnelle ?

(Question 117)
Non 7 Etats

(35%)
4 Etats
(45%)

Oui 13 Etats
(68%)

6 Etats
(67%)

En 2004, des 
poursuites ont-elles
été engagées contre 

des agents 
d’exécution pour 

délit pénal ?
(Question 117)

Non 6 Etats
(32%)

3 Etats
(33%)
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21. Motif de procédures disciplinaires le plus fréquent à l’encontre des 
agents d’exécution, au sein de chaque Etat membre, en 2004
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23. Existence d’études permettant d’évaluer le taux de recouvrement 
des amendes pénales (question 119) et le taux de recouvrement des 
dommages et intérêts pour les victimes d’infractions (question 27)

Existence d’études permettant d’évaluer le taux 
de recouvrement des amendes pénales (question 

119)
oui non

oui 4 1

Existence d’études 
permettant 

d’évaluer le taux de 
recouvrement des 

dommages et 
intérêts pour les 

victimes 
d’infractions
(question 27)

non 10 22
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Annexe 2 :

Proposition de lignes directrices à l’attention de la
Commission européenne pour l’efficacité de la Justice (CEPEJ)

1. Lors du troisième Sommet du Conseil de l’Europe (organisé à 
Varsovie en mai 2005), les Chefs d’Etat et de Gouvernement se sont 
engagés à « faire pleinement usage du potentiel normatif du Conseil de 
l’Europe » et à promouvoir « la mise en œuvre et le développement des 
instruments juridiques et mécanismes de coopération juridique ». À cette 
occasion, il a été décidé « d’aider les Etats membres à rendre la justice avec 
équité et rapidité ». 

2. Ainsi que le souligne le Secrétaire général du Conseil de l’Europe 
dès le mois d’octobre 2005, « l’exécution des décisions de justice est un 
élément essentiel du fonctionnement d’un Etat fondé sur la primauté du 
droit. Elle représente un problème grave tant au niveau national qu’au 
niveau européen ». (CM/Monitor(2005)2 du 14 octobre 2005).

3. Ce constat, confirmé par la jurisprudence pertinente de la Cour 
européenne des Droits de l'Homme, par les problèmes liés à l’exécution de 
ses arrêts, ainsi que par les travaux de la CEPEJ a conduit le Comité des 
Ministres à consacrer un processus de monitoring à l'exécution des 
décisions de justice nationale. 

4. La CEPEJ, dont l’un des objectifs statutaires consiste à permettre 
une meilleure application des instruments juridiques internationaux du 
Conseil de l’Europe concernant l’efficacité et l’équité de la justice, a inscrit la 
réflexion sur l’exécution des décisions de justice en Europe sur la liste de 
ses priorités. À cette fin, elle a ouvert sa base de données à une équipe de 
recherches, afin de mieux connaître les contours de l’exécution et de faciliter 
l’application effective des instruments et des normes du Conseil de l’Europe 
qui la concerne. Le Comité des Ministres a décidé d'attendre les résultats de 
ces travaux de manière à pouvoir en tirer parti.

5. L’équipe de recherche sur l’exécution des décisions de justice 
(Nancy-Université (France) / Institut suisse de droit comparé) a donc pris 
soin d’apprécier l’impact des Recommandations pertinentes du Comité des 
Ministres dans les Etats membres, notamment :

- la Recommandation Rec (2003)16 sur l’exécution des décisions 
administratives et juridictionnelles dans le domaine du droit 
administratif ;

- la Recommandation Rec (2003)17 en matière d’exécution des 
décisions de justice ;

L’équipe de recherche s’est également attachée à recommander des 
mesures spécifiques destinées à faciliter l’application des principes 
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concernant l’exécution des décisions de justice contenus dans ces 
Recommandations.

6. Pour y parvenir, l’équipe de recherche s’est attachée dans un 
premier temps à exploiter pleinement les données transmises par la 
CEPEJ : dans l’objectif de rédiger le rapport CEPEJ-Systèmes judiciaires 
européens 2006, le Groupe de travail sur l’évaluation des systèmes 
judiciaires (CEPEJ-GT-EVAL) avait en effet élaboré un questionnaire 
permettant, entre autres, de mesurer les développements de l’exécution des 
décisions de justice au niveau national, conformément aux principes 
mentionnés dans les Recommandations. Le questionnaire avait été retourné 
par les représentants nationaux de 47 Etats membres ou entités du Conseil 
de l’Europe. La base de données ainsi constituée a servi de base à l’équipe 
de recherche.

7. Dans un second temps, les réponses provenant des Etats membres 
ont été complétées par des recherches scientifiques (menées par l’Institut 
Suisse de Droit Comparé de Lausanne) et l’expérience internationale de 
praticiens reconnus, MM. Mathieu CHARDON, Jacques ISNARD et Bernard 
MENUT (Union Internationale des Huissiers de Justice).

8. Comme l’on pouvait s’y attendre, des disparités importantes existent 
entre les Etats membres concernant l’exécution des décisions de justice, en 
raison notamment :
• du statut variable des agents d’exécution
• du degré d’autonomie plus ou moins grand de l’agent d’exécution 
• du degré de transparence concernant les coûts et les délais 

d’exécution
• de la protection plus ou moins grande des informations relatives au 

patrimoine du défendeur
• de la place accordée aux normes de qualité dans le processus 

d’exécution
• des modalités de supervision et de contrôle des agents d’exécution

9. Compte tenu de ces obstacles, l’équipe de recherche a donc rédigé 
les lignes directrices suivantes en vue d’améliorer la mise en œuvre des 
principes de l’exécution des décisions de justice contenus dans les 
Recommandations susmentionnées. 

10. Pour faciliter la lecture, ces lignes directrices ont été regroupées 
sous deux titres : « L’accessibilité à l’exécution des décisions de justice » et 
« L’efficacité de l’exécution des décisions de justice ».

I. L’ACCESSIBILITE DE L’EXECUTION DES DECISIONS DE JUSTICE

11. L’exécution des décisions de justice ne peut être garantie dans les 
États membres que si les services d’exécution sont accessibles. À cette fin, 
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des mesures devraient être prises pour assurer la répartition et la promotion 
des services, ainsi que l’efficacité des mécanismes d’exécution.

A. La répartition des services d’exécution

12. En vue de développer une égale accessibilité des services 
d’exécution, des mesures devraient être prises pour promouvoir et mettre en 
place des systèmes d’exécution efficaces à proximité du domicile du 
défendeur.

13. Au sein d’un même Etat membre, lorsque différents acteurs sont 
mandatés pour intervenir dans différents domaines d’exécution (i.e. juge 
chargé de l’exécution et fonctionnaires du trésor), il importe de veiller à leurs 
répartitions respectives, tant géographique que par nature d’affaires.

14. Lorsque les agents d’exécution exercent leur profession sous forme 
libérale, les Etats membres doivent veiller à maintenir une concurrence 
suffisante entre eux.

B. Les coûts d’exécution

1. La réglementation des coûts

15. Chaque Etat membre est invité à mettre en place une 
réglementation concernant les frais d’exécution lorsque ceux-ci sont 
susceptibles de reposer sur l’usager.

16. Les Etats membres ayant mis en place une réglementation des frais 
d’exécution devraient prévoir la possibilité pour l’usager de déposer un 
recours à l’encontre de l’agent d’exécution qui ne la respecterait pas.

17. Les Etats membres autorisant le versement par le demandeur d’une 
prime au résultat (honoraires) à l’agent d’exécution devraient en permettre la 
négociation tout en encadrant cette pratique ; la prime, même négociée, 
devrait être contenue dans une fourchette strictement réglementée afin de 
limiter les pratiques anti-concurrentielles (risque de dumping en l’absence de 
montant-plancher) et l’émergence d’une exécution à deux vitesses (risque 
d’exclusion des classes défavorisées d’une exécution de qualité en 
l’absence de montant-plafond).

18. Lorsque coexistent au sein d’un Etat membre des agents 
d’exécution exerçant sous un statut privé et d’autres exerçant sous un statut 
public, l’Etat doit éviter toute discrimination de tarification entre agents 
d’exécution de statut différent mais de niveau de compétence égale.
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2. La transparence des coûts d’exécution 

19. Lorsque les coûts d’exécution sont susceptibles de reposer sur 
l’usager, l’Etat membre est invité à assurer du mieux possible l’accès de 
l’usager aux informations concernant les frais d’exécution et les éventuelles 
primes aux résultats. La tarification des actes de procédure devrait pouvoir 
être communiquée à l’usager, non seulement par l’agent d’exécution mais 
aussi par les tribunaux, les associations de consommateurs, les codes de 
procédure ou par Internet.

20. Les Etats sont invités à imposer l’indication du montant de chaque 
acte sur celui-ci et à prévoir les conséquences du non respect de cette 
obligation.

21. En raison de la mobilité croissante des usagers et des services en 
Europe, l’exécution internationale des décisions de justice est de plus en 
plus sollicitée. Il importe que la transparence des frais d’exécution dépasse 
le strict cadre interne : les Etats membres devraient s’accorder sur une base 
de données relative à la tarification des différents actes d’exécution les plus 
courants. Une fois cette liste établie et les tarifs définis par chaque Etat, il 
importe que la plus large publicité possible soit mise en œuvre, afin 
notamment que les usagers aient accès à l’information, y compris depuis 
d’autres Etats membres. Sous l’égide du Conseil de l’Europe, et 
éventuellement en collaboration avec d’autres organisations internationales, 
la CEPEJ pourrait être chargée de définir les données méritant d’être 
collectées.

3. La lisibilité des frais d’exécution

22. La lisibilité des frais est un facteur de transparence des coûts 
d’exécution. Pour être le plus lisible possible, le tarif d’une action devrait 
dépendre d’un nombre réduit de facteurs. Il devrait être énoncé dans la 
réglementation avec un souci de simplicité, de clarté et de concision.

23. À cet égard, les Etats membres pourraient échanger leurs 
expériences et réfléchir à la nécessité de prendre en compte certains 
facteurs, comme le montant de la dette ou la difficulté présupposée de 
l’action.

4. La pertinence de l’action au regard des coûts

24. Une juste proportion devrait exister entre le coût final de l’exécution 
et le montant de la créance. 

25. Il appartient à l’agent d’exécution de se limiter aux actions qui lui 
paraissent raisonnablement utiles. Lorsqu’une aide judiciaire est proposée à 
l’usager, les actes considérés comme abusifs ne devraient pas être payés 
par la collectivité et devraient rester à la charge de l’agent d’exécution. 
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26. Un devoir de conseil devrait être mis à la charge de l’agent 
d’exécution lui faisant obligation d’éclairer le demandeur sur sa situation et 
sur la pertinence de l’action qu’il se propose d’accomplir. Après exercice du 
devoir de conseil, l’agent d’exécution devrait pouvoir refuser son concours 
au demandeur s’il l’avait conseillé de ne pas agir.

5. La prévisibilité des coûts d’exécution

27. Selon la situation du défendeur, l’agent d’exécution devrait informer 
son client de la nature de l’action envisageable et des frais qui en 
découleront au début comme à chaque nouvelle étape de la procédure.

6. L’accès aux informations patrimoniales du défendeur

28. Afin que l’agent d’exécution soit en mesure de prévoir les coûts 
d’exécution et d’assurer la pertinence de l’exécution au regard de ceux-ci, 
l’Etat membre devrait lui permettre un accès rapide et de préférence direct 
aux informations patrimoniales du défendeur. 

7. La répartition des coûts d’exécution

29. La charge des frais d’exécution devrait être supportée par le 
défendeur dès lors que celui-ci est solvable.

30. En cas d’insolvabilité du défendeur, les frais devraient être reportés 
sur le demandeur.

31. La charge de la prime au résultat (honoraires) devrait toujours être 
supportée par le demandeur. 

II. L’EFFICACITE DE L’EXECUTION DES DECISIONS DE JUSTICE

32. L’accès à l’exécution n’a de sens pour l’usager que si l’Etat est en 
mesure de lui proposer des services et des mesures d’exécution efficaces.

A. L’efficacité des services d’exécution

1. L’encadrement des compétences

33. Pour la bonne administration de la justice, il est essentiel que la 
qualité de l’exécution soit garantie. Les Etats membres ne devraient 
accréditer comme agents d’exécution que les candidats qui satisfont un 
niveau d’exigence et de formation équivalent à celui des juges ou des 
avocats.

34. Il est fortement recommandé d’assurer le suivi des formations en 
mettant en place une supervision, un tutorat et une formation professionnelle 
continue au sein des Etats membres. 
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35. Dans la mesure où certains Etats membres rencontrent des 
difficultés en ce qui concerne la qualité de la formation des agents 
d’exécution, il est recommandé d’établir des liens entre les institutions 
nationales de formation. Les Etats membres devraient s’assurer que les 
agents d’exécution disposent de programmes de formation adéquats et 
devraient fixer des normes minimales communes à l’intention des formateurs 
des différents Etats membres. Le Conseil de l’Europe, si possible en 
coopération avec l’Union européenne, pourrait contribuer à faciliter ce 
travail. La CEPEJ pourrait être chargée de créer à cet effet un groupe de 
travail sur l’exécution, qui réunirait des praticiens, des formateurs, des 
représentants d’Etats membres ou d’organisations internationales.

36. Les thèmes suivants devraient figurer dans les normes minimales 
communes :
• principes et objectifs de l’exécution,
• attitude et déontologie de l’agent d’exécution,
• phases du processus d’exécution,
• indication, structure et déroulement de l’exécution,
• cadre juridique de l’exécution,
• part appropriée accordée aux jeux de rôle et exercices pratiques,
• évaluation des compétences des personnes formées.
• exécution internationale des décisions de justice et d’autres titres 

exécutoires

2. L’organisation de la profession

37. Dans un souci de bonne administration de la justice, il paraît 
souhaitable que la profession d’agent d’exécution soit organisée sous forme 
d’instance professionnelle représentant l’ensemble de la profession : la 
représentativité et la collecte des informations sont alors facilitées.

38. Au sein des Etats ayant mis en place des instances professionnelles 
d’agents d’exécution, l’adhésion des agents à l’organe représentatif devrait 
être obligatoire.

3. Les normes de qualité

39. Les Etats membres devraient prendre des mesures pour garantir, en 
leur sein, l’uniformité des définitions, de la portée et des garanties des 
grands principes de l’exécution. À cet effet, ils sont invités à formuler des 
normes de qualité à l’intention de leurs agents d’exécution, après les avoir 
consultés, et en s’appuyant le cas échéant sur leurs institutions centralisées 
de collecte de données statistiques et sur les rapports annuels d’activité de 
leurs tribunaux.

40. Il est par ailleurs recommandé que les Etats membres dégagent 
ensemble, après consultation de leurs agents d’exécution, les normes 
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minimales de qualité en matière d’exécution. Ces « Standards européens de 
qualité en matière d’exécution des décisions de justice » devraient figurer 
dans des Codes de conduite à l’attention des agents d’exécution. Le Conseil 
de l’Europe, si possible en coopération avec l’Union européenne, pourrait 
contribuer à faciliter ce travail. La CEPEJ pourrait créer à cet effet un groupe 
de travail sur l’exécution qui réunirait des praticiens, des formateurs, des 
représentants d’Etats membres ou d’organisations internationales.

41. Lorsque les agents enfreignent la norme minimale dégagée en 
matière d’exécution, les Etats membres et les parties concernées par 
l’exécution devraient pouvoir porter plainte et disposer de procédures 
disciplinaires.

42. Les Codes de conduite devraient notamment contenir des normes 
de qualité concernant :
• l’information des usagers par l’agent d’exécution à propos de la 

procédure de l’exécution (motifs de l’action, transparence et lisibilité 
des coûts, etc.),

• les modalités selon lesquelles l’information des usagers doit être 
établie (rôle social de l’agent d’exécution, devoir de conseil, etc.),

• l’éthique de la profession (comportement, secret professionnel, 
éthique dans le choix des actions, etc.), 

• la fluidité de l’exécution (prévisibilité des coûts et des délais 
d’exécution, coopération entre les services d’exécution, etc.),

• la flexibilité des procédures (autonomie de l’agent d’exécution, etc.)

43. Il est en outre recommandé que la CEPEJ créée une page spéciale 
consacrée à l’exécution des décisions de justice sur son site Internet. Cette 
page pourrait inclure : la traduction des textes des Recommandations et des 
autres documents pertinents du Conseil de l’Europe concernant l’exécution, 
une évaluation de l’impact des Recommandations sur l’exécution dans les 
Etats membres, des informations sur le contrôle et l’évaluation des services 
d’exécution, des liens utiles, etc.

4. La supervision et le contrôle des agents d’exécution

44. Les autorités chargées de la supervision et/ou du contrôle des 
agents d’exécution ont un rôle important à jouer dans la qualité des services 
d’exécution : les Etats membres doivent en effet évaluer continuellement 
leurs services d’exécution. Cette évaluation devrait être extérieure au 
service d’exécution et indépendante des pouvoirs législatif et exécutif.

45. Certains critères communs d’évaluation devraient être élaborés afin 
de renforcer la confiance entre les Etats membres, notamment en prévision 
du nombre croissant d’exécution internationale. Le Conseil de l’Europe, si 
possible en coopération avec l’Union européenne, pourrait contribuer à 
faciliter ce travail.
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46. Concernant le contrôle de l’activité des agents d’exécution, les Etats 
membres devraient s’assurer que les modalités de celui-ci ne sont pas un 
obstacle à la fluidité de l’exécution.

5. Les procédures disciplinaires et les sanctions

47. Les procédures disciplinaires devraient être conduites par une 
autorité indépendante. Les Etats membres devraient envisager la mise en 
place d’un système de filtrage préalable des affaires dilatoires.

48. Les sanctions devraient faire l’objet d’un catalogue précis mettant en 
évidence une graduation proportionnée à la gravité des faits. La radiation ne 
devrait concerner que les affaires les plus graves.

B. L’efficacité des mesures d’exécution

1. Le délai d’exécution

49. Le délai d’exécution doit être raisonnable, conformément à la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme. Le délai 
raisonnable d’exécution devrait être laissé à l’appréciation du juge national, 
en raison des nombreux facteurs que l’agent d’exécution ne peut maîtriser : 
aucune date butoir à l’exécution ne devrait être imposée par les Etats 
membres.

50. Il serait cependant utile, pour guider l’appréciation par le juge 
national, que chaque Etat membre établisse des critères clairs et précis du 
caractère raisonnable du délai, pouvant varier au besoin selon la nature des 
affaires et le type d’action demandée.

2. Le délai prévisible d’exécution

51. Vu l’importance de la prévisibilité du délai d’exécution pour la 
sécurité juridique des usagers, les Etats membres devraient introduire des 
bases statistiques accessibles aux usagers permettant de calculer la durée 
des différentes mesures d’exécution possibles. Les systèmes statistiques 
devraient permettre le calcul du délai moyen pour chaque mesure 
d’exécution possible selon la législation interne (i.e. saisie de salaire, saisie 
des avoirs bancaires, saisie du véhicule). La constitution de telles bases de 
données devrait s’effectuer en collaboration avec le corps des 
professionnels de l’exécution.

52. Ces bases de données permettraient aux Etats membres de garantir 
de manière pertinente l’information des usagers sur le délai prévisible de 
l’exécution. Cette obligation d’information augmenterait la transparence et la 
prévisibilité des délais d’exécution et contribuerait à renforcer la sécurité 
juridique.
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3. Les garanties du respect du délai d’exécution

53. Les Etats membres doivent prévoir des mesures internes de 
responsabilité individuelle des agents d’exécution (administrative, civile, 
disciplinaire, pénale) en cas de non-respect du délai d’exécution.

54. Ils doivent garantir l’efficacité de l’ensemble de la procédure de 
plainte et d’indemnisation des usagers (i.e. un système de calcul du délai 
prévisible d’exécution ; une possibilité de plainte pour dépassement du délai 
prévisible d’exécution ; un délai de réponse et un délai de traitement des 
plaintes ; une indemnisation en cas de durée excessive de la procédure). 
Ces garanties doivent recouvrir les matières administrative, civile et pénale.

4. Célérité et fluidité d’exécution

55. Au sein des tribunaux, l’informatisation des outils de travail facilitera 
le transfert des dossiers et des informations au stade de l’exécution des 
décisions.

56. Entre le tribunal, l’agent d’exécution et les parties, la communication 
par voie électronique doit être rendue possible au stade de l’exécution des 
décisions.

57. Les Etats membres doivent veiller à ce que le cadre légal de 
l’exécution n’allonge pas inutilement les délais d’exécution. Les Etats 
membres sont invités notamment à prendre des mesures pour assouplir le 
cadre procédural de l’exécution, afin de doter l’agent d’exécution de 
l’autonomie nécessaire pour qu’il choisisse lui-même, sans autorisation 
préalable, l’action procédurale la plus adaptée aux particularités de l’affaire.

58. Par ailleurs, les Etats membres doivent veiller à ce que l’action en 
contestation des mesures d’exécution puisse être entamée par le défendeur 
dans un délai utile, sans bloquer ou ralentir la procédure d’exécution de 
façon dilatoire.

5. Délai de notification

59. Les Etats membres doivent veiller à ce que la notification des actes 
judiciaires et non judiciaires soit effectuée dans les délais utiles, notamment 
au moyen de communications électroniques fiables lorsque cette utilisation 
semble possible et opportune. L’utilisation des moyens électroniques doit 
être expressément acceptée par le défendeur.

6. Taux d’exécution en matière pénale

60. Les Etats membres devraient mettre en place des études évaluant le 
taux effectif de recouvrement des amendes pénales et le taux de 
recouvrement des dommages-intérêts des victimes d’infractions.



120

7. Taux d’exécution en matière civile

61. Les Etats membres devraient mettre en place des études évaluant le 
taux effectif de recouvrement des créances et des dommages-intérêts en 
matière contractuelle et non-contractuelle.

8. Mesures d’exécution internationale

62. Suite à l’adoption des Recommandations sur l’exécution, il semble 
que seul un nombre limité d’Etats membres a mis en place des mécanismes 
facilitant l’exécution dans les affaires comportant un élément d’extranéité. Il 
est donc recommandé aux Etats membres qui ont progressé dans ce 
domaine de faciliter les échanges d’informations avec les autres Etats 
membres.
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Addendum 1
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Addendum n° 2 : Informations relatives à l’« ex-République yougoslave 
de Macédoine »

M. Nikola PROKOPENKO, correspondant national de l’« ex-République 
yougoslave de Macédoine », nous a transmis des informations qui faisaient 
défaut en 2006 au moment de la rédaction du rapport sur l’Evaluation des 
systèmes judiciaires européens.

VIII. Exécution des décisions de justice 

VIII. A. Exécution des décisions civiles 

1. Les agents d’exécution sont-ils :
Oui

� des juges ?

� des huissiers de justice exerçant en profession libérale 
?
� des huissiers de justice attachés à une institution 
publique ?
� d’autres agents d’exécutions ?

2. Nombre d’agents d’exécution

Source

3. Existe-t-il une formation initiale ou un examen spécifique pour 
accéder à la profession d’agent d’exécution? 

Oui Non 

4. La profession d’agent d’exécution est-elle organisée par :
Oui

� une instance nationale ?
� une instance régionale ?
� une instance locale ?

5. Pour  le justiciable, existe-t-il une transparence sur le coût 
prévisible des frais d’exécution?

Oui Non

6. Les frais d’exécution sont-ils :
Oui

� réglementés par la loi ?
� librement négociés ?
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7. Existe-t-il un système de supervision et de contrôle de l’activité 
des agents d’exécution ?

Non
Oui Quelle est l’autorité chargée de superviser et de 

contrôler les agents d’exécution :
Oui

� une instance professionnelle ?
� le juge ?
� le ministère de la justice ?
� le procureur ?
� autre ?

8. Des normes de qualité sont-elles formulées pour les agents 
d’exécution ? 

Non
Oui  Quelle est l’autorité chargée de formuler ces 

normes de qualité ?

Le Ministère de la Justice et la Chambre des agents d’exécution

Source

9. Quelles sont les principales plaintes des usagers concernant les 
procédures d’exécution :

Oui Non
� absence de toute exécution ?
� manque d’information ?
� durée excessive ?
� pratiques illégales ?
� supervision insuffisante ?
� coût excessif ?
� autre ?
Source

10. Votre pays a-t-il préparé ou adopté des mesures concrètes pour 
changer la situation concernant l’exécution des décisions de 
justice ?

Non
Oui  Veuillez préciser :
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La nouvelle loi adoptée en 2005 a transformé la conception de l’exécution : 
autrefois confiée aux juridictions, celle-ci est aujourd’hui accomplie par des 
agents privés.

11. Existe-t-il un système mesurant la durée des procédures 
d’exécution :

Oui
Non

� pour les affaires civiles ?

� pour les affaires administratives ?

12. Pour un jugement concernant un recouvrement de créances, 
pouvez-vous estimer le délai de notification aux parties habitant 
dans la ville du siège de la juridiction :

Oui
� entre 1 et 5 jours ? 

� entre 6 et 10 jours ?

� entre 11 et 30 jours ?

� plus ? Veuillez préciser 

Source

13. Procédures disciplinaires et sanctions à l’encontre des agents 
d’exécution:

Oui /Non 
(Si oui, veuillez préciser le nombre total)

Faute déontologique Non
Insuffisance 
professionnelle

Non

Délit pénal Non
Procédures 

disciplinaires

Autre Non
Réprimande Non

Suspension Non
Révocation Non

Sanctions

Amende Non
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Addendum n° 3 : Plaquette d’information sur les délais distribuée aux 
usagers par les huissiers de justice français
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Notes

1 Voir STORME, M., Rapprochement du Droit Judiciaire de l’Union européenne, 
Kluwer, Editions juridiques, Dordrecht, Boston, London, 1994, pp.7-9.
2 Voir notamment : au sein du Conseil de l’Europe, la création en 2000 du Conseil 
Consultatif de Juges Européens (CCJE), organe consultatif du Conseil de l’Europe 
émettant des Avis sur les questions concernant par exemple l’indépendance, 
l’impartialité et la compétence des juges :
http://www.coe.int/t/dg1/legalcooperation/judicialprofessions/ccje/default_fr.asp ;
au sein de l’Union européenne, la création en 2001 du Réseau judiciaire européen 
en matière civile et commerciale, composé de représentants des autorités judiciaires 
et administratives des Etats membres et visant à l’améliorer l’accès à la Justice des 
personnes et des entreprises en Europe :
http://ec.europa.eu/civilJustice/index_fr.htm ; 

voir par ailleurs, la création du Réseau Européen de Formation Judiciaire (REFJ),
organisation internationale non gouvernementale ayant pour mission la conception et 
la mise en œuvre des programmes de formation concernant les compétences 
judiciaires et les mécanismes de coopération judiciaire européenne :
http://www.ejtn.net.

3 Le Conseil de l’Europe a élaboré la Recommandation R (2000) 21 sur la liberté 
d’exercice de la profession d’avocat, dans lequel figurent notamment des principes 
généraux sur la formation juridique des avocats, leur entrée dans la profession, les 
règles de déontologie, leur rôle et leurs devoirs, les procédures disciplinaires ou leur 
accessibilité.
L'Union européenne facilite l'exercice de la profession d'avocat dans un autre Etat 
membre : v. Directive 98/5/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 
1998 visant à faciliter l'exercice permanent de la profession d'avocat dans un État 
membre autre que celui où la qualification a été acquise.
4 V. notamment la création au sein du Conseil de l’Europe en juillet 2005 du Conseil 
consultatif de procureurs européens (CCPE), ayant des fonctions consultatives en 
matière de mise en œuvre de la Recommandation Rec(2000)19 sur le rôle du 
ministère public dans le système de Justice pénale et chargée du recueil des 
informations sur le fonctionnement des services du ministère public en Europe.
5 Règlement (CE) n°1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 
décembre 2006 instituant une procédure européenne d'injonction de payer, JO L 399 
du 30.12.2006, p. 1–32 ; Règlement (CE) n° 805/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 portant création d'un titre exécutoire européen pour les 
créances incontestées ; COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,
Livre vert sur l’amélioration de l’exécution des décisions de Justice au sein de l’Union 
européenne : la saisie des avoirs bancaires, Bruxelles, le 24.10.2006, COM(2006) 
618 final{SEC(2006) 1341}.
6 Convention de la Haye relative à la signification et la notification à l'étranger des 
actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale du 15 novembre 
1965 ; Convention de la Haye concernant la reconnaissance et l'exécution des 
décisions en matière d'obligations alimentaires envers les enfants du 15 avril 1958 ; 
Convention sur la reconnaissance et l'exécution des jugements étrangers en matière 
civile et commerciale du 1er février 1971.
7 Malgré le travail intensif du Conseil de l’Europe sur l’amélioration des procédures 
d’exécution et sur les pratiques des agents d’exécution (v. notamment les 
Recommandations Rec(2003)16 du Comité des ministres aux Etats membres sur 
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l’exécution des décisions administratives et juridictionnelles dans le domaine du droit 
administratif , adoptée le 9 septembre 2003; Rec(2003)17 du Comité des ministres 
aux Etats membres en matière d’exécution des décisions de Justice, adoptée le 9 
septembre 2003 ; et la Résolution n° 3 sur l’approche générale et les moyens 
d’atteindre une mise en œuvre efficace de l’exécution des décisions de Justice, 
adoptée par la Conférence des Ministres européens de la Justice en octobre 2001), 
les législations et les pratiques d’exécutions nationales restent très divergentes. Cf. 
les informations sur les législations nationales recueillies par l’Union internationale 
des huissiers de Justice : http://www.uihj.com/ .
8 Voir JEAN, J-P. & PAULIAT, H., « L’administration de la Justice et l’évaluation de 
sa qualité », Revue Dalloz 2005, Chron. p.598 ; BOULARBAH, H., « La double 
dimension de la qualité, condition de l'action et condition de la demande en Justice », 
Tijdschrift voor Belgisch Burgerlijk Recht, 1997, 19, pp.58-97 ; VAREILLES-
SOMMIERES, B. de, « La qualité appliquée au juridique: la norme ISO 9001 
appliquée aux services juridiques », Semaine Juridique 1998, Cahiers de Droit de 
l'Entreprise, n°3, pp.1-14 ; VOISSET, M., «La reconnaissance, en France, d'un droit 
des citoyens a la qualité dans les services publics », Revue Française de Droit 
Administratif, 1999, pp.743-749.
9 CONSEIL de L’EUROPE, « Non-exécution de décisions judiciaires internes dans 
les Etats membres du Conseil de l'Europe », Conclusions de la Table ronde 
organisée à Strasbourg le 21-22 juin 2007 organisée par le Service de l'Exécution 
des arrêts de la Cour européenne des Droits de l'Homme dans le contexte du
nouveau programme d'assistance au Comité des Ministres pour le contrôle de 
l'exécution des arrêts de la Cour européenne :
http://www.coe.int/t/e/human_rights/execution/01_Introduction/RoundTableConcl_e.p
df (date de la dernière consultation : 1er août 2007).
10 COMMISSION EUROPEENNE POUR L’EFFICACITE DE LA JUSTICE, Systèmes 
judiciaires européennes, Les études de la CEPEJ n°1, édition 2006 (données 2004).
11 Article I.b de la Recommandation Rec(2003)17.
12 Les conditions d’adhésion à l’Union européenne, appelées « critères de 
Copenhague », exigent l'existence au sein de l’Etat candidat d'une économie de 
marché viable et capable de faire face aux forces du marché et à la pression 
concurrentielle existant à l'intérieur de l'Union. Ceci suppose la déréglementation, la 
libéralisation des prix, la restructuration des entreprises et la privatisation du secteur 
des services. Voir notamment l’« Acte relatif aux conditions d’adhésion à l’Union 
européenne de la République tchèque, de la République d’Estonie, de la République 
de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la 
République de Hongrie, de la République de Malte, de la République de Pologne, de 
la République de Slovénie et de la République slovaque, et aux adaptations des 
Traités sur lesquels est fondée l’Union européenne », AA2003/ACT/fr_1 : 
http://www.ris.bka.gv.at/EU-Beitritt-PDF/Franzoesisch%20(fr)/2.%20Act/08-
Act.fr3.PDF. Selon les données recueillies par l’Union internationale des huissiers de 
Justice, en 2004, parmi les 10 nouveaux Etats membres, seuls deux connaissent 
encore un système public (Chypre et Malte) : http://www.uihj.com (date de dernière 
consultation le 4 août 2007).
13 Article 117, §.3 de la Constitution espagnole de 1978 : « L’exercice du pouvoir 
juridictionnel, dans tous les types de procès, aussi bien pour rendre un jugement que 
pour le faire exécuter, incombe exclusivement aux tribunaux unipersonnels et 
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pluripersonnels déterminés par les lois, selon les normes de compétence et de 
procédure que celles-ci établissent. »
14 Voir DEHARO, G., « Ce qu’exécuter veut dire… Une approche théorique de la 
notion d’exécution », Revue Droit et procédures, n°4, 58e année/ juillet-août 2005, 
p.208.
15 Voir WIEDERKEHR, G., « Qu’est-ce qu’un juge ? », in Mélanges en l’honneur de 
R. PERROT, Nouveaux juges, nouveaux pouvoirs ?, Paris, Dalloz, 1996, pp.575-586.
16 Informations disponibles sur le site Internet de l’UIHJ : http://www.uihj.com dans la 
rubrique « Europe- Informations ».
17  Sur 28 Etats ayant répondu, les 25 Etats disposant d’huissiers de Justice 
rattachés à une institution publique sont : Albanie, Allemagne, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bulgarie, Croatie, Danemark, Fédération de Russie, Finlande, Géorgie, Grèce, 
Islande, Italie, Liechtenstein, Malte, Moldavie, Norvège, Portugal, République 
tchèque, Turquie, Ukraine, UK-Angleterre/Pays de Galles, UK-Ecosse, UK-Irlande du 
Nord.
18 Voir les travaux des « 6e Rencontres européennes de procédure : Autriche, 
Luxembourg, Finlande et Ecosse », organisée par l’Ecole nationale de la procédure 
(E.N.P.), publiés dans le revue Le Nouveau Journal des Huissiers de Justice-
septembre/octobre 2004, p.24.
19 Sur 20 Etats ayant répondu, les 11 Etats disposant d’agents d’exécution 
strictement libéraux sont : Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Monaco, 
Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Slovaquie, Slovénie.
20 En contrepartie, il pèsera souvent sur l’agent d’exécution une obligation d’exercer 
sa compétence : ainsi, aux Pays-Bas, l’article 11 de la Loi du 26 janvier 2001 sur les 
huissiers de Justice (Wet van 26 januari 2001 tot vaststelling van de 
Gerechtsdeurwaarderswet’), fait obligation à l’huissier, sauf exception, d’exercer les 
tâches qui lui sont attribuées par la Loi.
21 Aux Pays-Bas, la Wet van 26 januari 2001 tot vaststelling van de 
Gerechtsdeurwaarderswet’ (Loi sur les huissiers de Justice du 26 janvier 2001) 
interdit à l’huissier d’exercer sa compétence sur son propre patrimoine, sur celui de 
sa famille ou de la famille de son partenaire (époux, partenaire légal ou toute autre 
personne avec qui l’huissier de Justice vit en couple de manière durable). V. articles 
2, §.2, a et b et §.3, a et b de ladite Loi. Le non-respect de ces interdictions est 
sanctionné de nullité (V. article 3, §.4 de la Loi) ; Au Danemark, le chapitre 2 de la Loi 
n°571 du 19 décembre 1985 sur l’administration publique (Forvaltningsloven) et le 
chapitre 5 de la Loi n° 1001 du 5 octobre 2006 sur la procédure judiciaire 
(Retsplejeloven) traitent précisément de cette « inhabilité ».
22 Article 4 de la loi sur les huissiers de la République de Lituanie.
23 Les Etats concernés sont les suivants : France, Italie, Monaco et Turquie. 
24 Le coût de l’exécution se compose des frais de procédure proprement dits qui sont 
le plus souvent à la charge du défendeur, ainsi que des éventuelles primes au 
résultat versées par le demandeur à l’agent d’exécution lorsque la législation de 
l’Etat membre le prévoit.  Lorsque ces honoraires existent, ils se composent le plus 
souvent d’un pourcentage déterminé par rapport à la créance à recouvrer ; ce 
pourcentage peut être réglementé par la loi ou librement négociable entre l’agent 
d’exécution et le demandeur. Le demandeur ne verse cette rémunération à l’agent 
d’exécution que si celle-ci aboutit.
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25 La CEDH, dans son arrêt Kreuz c/Pologne du 19 juin 2001, a affirmé que les 
obstacles financiers ne doivent pas s’opposer à l’effectivité du droit d’accès à un 
tribunal. Des frais de procédure excessifs au regard de la capacité du requérant de 
les payer constituent dès lors une restriction disproportionnée au droit d’accès à un 
tribunal (voir JCP G, n°31, 01 août 2001, I 342). Par analogie, les frais de procédure 
ne doivent pas constituer un obstacle pour le justiciable lui restreignant l’accès à 
l’exécution de sa décision de Justice ou de son titre exécutoire. Rappelons que la 
Recommandation Rec(2003)17 du Comité des Ministres aux Etats membres en 
matière d’exécution des décisions de Justice dispose que l’exécution d’une décision 
de Justice fait partie intégrante du droit fondamental de l’être humain à un procès 
équitable dans un délai raisonnable (article 6 de la Convention européenne des 
Droits de l’Homme) et que la prééminence du droit est un principe qui ne peut être 
respecté que si les citoyens ont réellement la possibilité de faire valoir leur droit.  
26 Au Danemark, des guides juridiques (« juridiske vejledninger ») sont par exemple 
mis en place. Certains visent à aider les professionnels de l’exécution du Ministère 
de la Fiscalité dans leur administration quotidienne afin de favoriser les prises de 
décisions correctes ; présentant les évolutions du droit et la jurisprudence qui s’y 
réfère, ils sont mis à jour chaque quadrimestre mais ne sont pas produits directement 
par le législateur. D’autres guides, tel le guide de recouvrement entré en vigueur 
depuis le 16 juillet 2007 (Inddrivelsesvejledning 2007-3) décrivent les évolutions des 
règles de recouvrement en cas de revendications de l’Etat 
(restanceinddrivelsesmyndigheden), les règles applicables aux patrimoines en faillite, 
les ordres de paiements, le réaménagement ou la remise de dette. S’ils ont le mérite 
d’exister, ces guides, très professionnalisés ne sont pas d’une utilité directe pour 
l’usager. Ils ne peuvent suffire à lui rendre l’information lisible. 
27 La question 109 est rédigée comme suit : Pour le justiciable, existe-t-il une 
transparence sur les coûts prévisibles d’exécution ?
28 Par exemple, avec l’Union européenne (Voir son réseau judiciaire en matière civile 
et commerciale http://ec.europa.eu/civilJustice/ ) ou la Conférence de La Haye de 
droit international privé (Voir son espace compétence et exécution des jugements 
http://www.hcch.net/ ).
29 Sur les délais d’exécution, voir  Seconde partie, B. 1. Les délais d’exécution 
comme indicateur d’efficacité.
30 Tel est le cas au Danemark, où la violation du secret professionnel est sanctionné 
pénalement ; V. le chapitre 8 de la Loi n°571 du 19 décembre 1985 sur 
l’administration publique (Forvaltningsloven) et l’article 41g de la Loi n° 1001 du 5 
octobre 2006 sur la procédure judiciaire (Retsplejeloven).
31 Lors du Colloque du Comité franco-britannique de coopération judiciaire tenu les 
13-15 juin 2002 à la Cour de cassation française, il apparaissait que 50 % des 
décisions de Justice concernant les petits litiges en Grande Bretagne n’étaient pas 
appliquées soit parce que les débiteurs sont de mauvaise foi et organisent leur 
insolvabilité, soit qu’ils sont réellement démunis et incapables de régler leurs dettes. 
Cette réalité a amené le Lord Chancellor’s Department a élaboré une réforme des 
voies d’exécution. Voir l’article de CAVROIS, M.-L., & McKEE, J.-Y., « Le droit 
d’accès aux juridictions en matière de petits litiges », synthèse des travaux et des 
débats, 
http://www.courdecassation.fr/formation_br_4/2002_2036/aux_juridictions_8387.html
32 Afin de lutter contre la corruption des agents d’exécution, certains Etats membres, 
comme les Pays-Bas, font peser sur l’agent certaines obligations telles que la tenue 
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d’une comptabilité incluant sa fortune privée et ses revenus professionnels (article 17 
de la Loi du 26 janvier 2001 sur les huissiers de Justice, Wet van 26 januari 2001 tot 
vaststelling van de Gerechtsdeurwaarderswet) ou encore l’obligation d’ouvrir un 
compte en banque spécifique sur lequel doivent être versé les revenus et l’argent 
détenus pour les tiers (article 19 de cette même loi).
33 La question 110 est rédigée comme suit : Les frais d’exécution sont-ils 
réglementés par la loi/librement négociés ?
34 Les 4 Etats (Andorre, Espagne, Fédération de Russie, Saint-Marin) qui n’ont pas 
été en mesure de répondre à cette question n’avaient déjà pas répondu à la question 
relative à la  transparence et à la prévisibilité (question 109), expliquant que 
l’exécution était assurée par des agents de l’Etat.
35 Les Etats concernés sont les suivants : Allemagne, Belgique, Chypre, Danemark, 
Estonie, Grèce, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, Portugal, République tchèque, 
Slovaquie, Slovénie, UK- Angleterre/Pays de Galles.
36 Pour plus d’informations sur le contrôle des agents d’exécution, voir Seconde 
partie, A, 2.2 La surveillance et le contrôle des agents d’exécution.
37 Les travaux européens en matière d’exécution des décisions de Justice insistent 
d’ailleurs sur l’importance de la formation des agents d’exécution, V. notamment la 
Recommandation Rec(2003)17 du Comité des Ministres aux Etats membres en 
matière d’exécution des décisions de Justice, adoptée par le Comité des ministres du 
Conseil de l’Europe le 9 septembre 2003, spéc. IV, 8 qui dispose que « les agents 
d’exécution devraient suivre une formation initiale et continue conformément à des 
buts et des objectifs clairement définis ».
38 Aux Pays-Bas, l’article 5 de la de la Loi sur les huissiers de Justice du 26 janvier 
2001 (Wet van 26 januari 2001 tot vaststelling van de Gerechtsdeurwaarderswet) 
prévoit par exemple une obligation de stage (v. article 5, para. 1, lit. b). La période de 
stage est de deux années (v. article 5, para. 1, lit. c). Les modalités de ce stage sont 
détaillés dans un Décret du 4 juillet 2001 (v. le texte authentique en néerlandais : 
Besluit van 4 juli 2001, houdende nadere regels inzake de opleiding tot kandidaat-
gerechtsdeurwaarder en de stage van de toegevoegd kandidaat-
gerechtsdeurwaarder (Besluit opleiding en stage kandidaat-gerechtsdeurwaarder)).
39 En outre, le candidat doit le plus souvent être de la nationalité de l’Etat dans lequel 
il aspire à exercer et d’une moralité exemplaire. Pour plus de précisions, V. 
notamment le site Internet de l’UIHJ : http://www.uihj.com, spéc. les pages 
« Informations – Europe ».
40 V. DUJARDIN, R., « Les huissiers de Justice en droit comparé », European 
Journal of Law Reform, Vol. VIII, n°1, pp.113-131, §11.
41 Par exemple, l’âge limite pour exercer est fixé à 65 ans en Lituanie (art. 12, 8° de 
la loi sur les Huissiers) et aux Pays-Bas (art. 23.c et 52.1 de la loi du 26 janvier 2001 
tendant à l’établissement de la loi sur les Huissiers de Justice).
42 Le détail des réponses à la question 107 (relative à l’existence d’une formation 
initiale ou d’un examen spécifique à la profession) s’établit comme suit : sur 47 Etats 
membres consultés, 4 Etats n’ont pas répondu (Espagne, Liechtenstein, Saint-Marin, 
SM-Monténégro). Parmi les 43 Etats ayant répondu : 32 Etats affirment qu’il existe 
une formation initiale ou un examen spécifique pour accéder à la profession et 11 
Etats affirment qu’il n’en existe pas (Andorre, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Croatie, Danemark, Grèce, Irlande, Monaco, Norvège, SM-Serbie). 
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43 Cette proportion mérite d’être comparée avec celles d’autres professions (Voir le 
détail en annexe 8). À la question 91 (Existe-t-il une formation initiale ou un examen 
spécifique pour accéder à la profession d’avocat ?), les Etats membres ont tous été 
en mesure de répondre (47 Etats). 
Parmi ceux-ci, 43 Etats affirment qu’il existe une formation initiale ou un examen 
spécifique pour accéder à la profession et seulement 4 Etats affirment qu’il n’en 
existe pas (Allemagne, Andorre, Espagne, Slovénie). En définitive, 

- 10 Etats ne connaissent pas de formation initiale ou d’examen spécifique 
pour accéder à la profession d’agent d’exécution alors qu’une formation ou 
un examen y est nécessaire pour devenir avocat (Azerbaïdjan, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Danemark, Grèce, Irlande, Monaco, 
Norvège, SM-Serbie). Dans tous ces Etats, une formation initiale est 
cependant obligatoire pour exercer en tant que juge ou procureur (à 
l’exception notable de la Bosnie-Herzégovine où ces formations ne sont 
qu’optionnelles, et de la Serbie où elles ne sont que hautement 
recommandées)

- 2 Etats ne connaissent pas de formation initiale ou d’examen spécifique 
pour accéder à la profession d’avocat alors qu’une formation ou un examen 
est nécessaire pour devenir agent d’exécution (Allemagne, Slovénie). La 
formation ou l’examen est d’ailleurs obligatoire en Allemagne pour exercer 
en tant que juge ou procureur, alors qu’elle n’est que hautement 
recommandée en Slovénie).

- 1 Etat (Andorre) ne connaît de formation initiale ou d’examen spécifique ni 
pour l’une, ni pour l’autre profession (la formation et l’examen sont toutefois 
obligatoires pour exercer en tant que juge).

44 En matière de terrorisme, le CODEXTER soulignait voilà peu son importance; V. 
CODEXTER (2003) 12, Selected paragraphs from the report of the 78th meeting of 
the European committee on legal co-operation (CDCJ), §18.
45 Le site Internet de l’Ecole Nationale de Procédure est www.enpepp.org (au 1er

août 2007). 
46 Sur 47 Etats consultés, 22 Etats présentent un degré de centralisation identique 
pour les instances professionnelles des agents d’exécution et des avocats. 25 Etats 
ne donnent pas la même réponse ; dans ce cas, l’organisation de la profession 
d’agent d’exécution témoigne-t-elle d’une plus grande ou d’une plus faible 
centralisation que l’organisation de la profession d’avocat ? Après avoir écarté 7 
Etats qui ne peuvent être pris en compte, faute d’avoir répondu à la question relative 
à l’organisation de la profession d’agents d’exécution (Andorre, Bosnie-Herzégovine, 
Croatie, Espagne, Liechtenstein, Saint Marin, SM-Serbie), 18 Etats peuvent être 
comparés : pour 7 d’entre eux, l’organisation de la profession d’agents d’exécution 
est moins centralisée que la profession d’avocat, pour 11 d’entre eux, elle est plus 
centralisée.
En définitive, sur 40 Etats pouvant donner lieu à comparaison : 
- 22 présentent un degré de centralisation identique dans l’organisation des 
professions d’agent d’exécution et d’avocat (55 %)
- 7 présentent un degré de centralisation moins grand dans l’organisation de la 
profession d’agent d’exécution (18%) : Albanie, Autriche, Finlande, Moldavie, 
Norvège, SM-Monténégro, Suède.
- 11 présentent un degré de centralisation plus grand dans l’organisation de la 
profession d’agent d’exécution (27%) : Allemagne, Belgique, Bulgarie, Chypre, 
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Luxembourg.
Les résultats ne présentent donc pas de tendance uniforme (Voir le détail en 
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annexes 10 et 11). Ces divergences ne semblent pouvoir s’expliquer ni par le statut 
des agents d’exécution, ni par les tailles respectives des Etats considérés. Peut-être 
reflètent-elles des considérations historiques ?
47 « L’instruction pour les agents d’exécution », Geschäftsanweisung für 
Gerichtsvollzieher (GVGA) du 1er juillet 2003 (AV d. JM vom 18. März 1980 ; 2344-
IB. 124), prévoit des normes à l’intention des agents d’exécution. Celles-ci imposent 
des règles concernant les modalités de l’exécution. Le §1 (GVGA) oblige l’agent 
d’exécution à agir en conformité avec ces règles et à connaître les dispositions 
légales pertinentes.
48  Cette proportion (25 Etats/44) mérite d’être comparée avec celles d’autres
professions. À la question 96 (Des normes de qualité ont-elles été formulées pour les 
avocats ?), les 44 mêmes Etats membres prévoyaient des normes dans 31 cas. Les 
différences les plus marquantes sont les suivantes :

- 25 Etats prévoient des normes de qualité pour les agents d’exécution : 
parmi ceux ci 5 Etats (Moldavie, Portugal, Roumanie, Slovénie, Turquie) ne 
prévoient pas de normes de qualité pour les avocats.

- 19 Etats ne prévoient pas de normes de qualité pour les agents d’exécution 
: parmi ceux ci 11 Etats (Andorre, Bosnie Herzégovine, Croatie, Chypre, 
Géorgie, Irlande, Liechtenstein, Malte, Norvège, SM-Serbie, Suède) ne 
prévoient de normes de qualité que pour les avocats.

49 La notion d’Etats « nouveaux entrants » utilisée dans cette étude renvoie aux Etats 
qui sont devenus membres du Conseil de l’Europe à partir du 1er janvier 1990 ; Les 
« premiers entrants » étant par opposition, les Etats membres du Conseil de l’Europe 
avant le 31 décembre 1989. Opérer cette distinction nous permet de séparer les 
Etats en deux moitiés égales en fonction de leur date d’adhésion.  
50 Aux Pays-Bas, l’article 13 de la Loi sur les huissiers de Justice du 26 janvier 2001 
(Wet van 26 januari 2001 tot vaststelling van de Gerechtsdeurwaarderswet) fait 
obligation à l’huissier de Justice de se légitimer à la demande des usagers. Pour 
favoriser le suivi social des personnes en difficulté, l’article 14 de cette même loi 
oblige l’huissier à communiquer préalablement la date précise de toute expulsion de 
domicile aux autorités municipales où est localisé l’immeuble ; En Finlande, le 
chapitre 2 de la Loi n°434 du 6 juin 2003 sur l’administration publique (Hallintolaki / 
Förvaltningslag) met à la charge des agents d’exécution (fonctionnaires) une 
« obligation de service adéquat aux citoyens ». 
51 Tel est le cas en Finlande (chapitre 2 de la Loi n°434 du 6 juin 2003 sur 
l’administration publique, Hallintolaki / Förvaltningslag).
52 Au Royaume-Uni, les biens mis sous séquestre font l’objet d’une obligation de soin 
(« duty of care ») de la part de l’agent d’exécution (voir IRC v. Hoogstraten [1984] 3 
All E.R. 25). 
En Allemagne, le §104 de « l’instruction pour les agents d’exécution », 
Geschäftsanweisung für Gerichtsvollzieher (GVGA) du 1er juillet 2003 (AV d. JM vom 
18. März 1980 ; 2344-IB. 124), demande à l’agent d’exécution de tenir compte des 
intérêts non seulement du créancier mais aussi du débiteur, dans la mesure où cela 
ne met pas en danger le succès de l’exécution et ne cause pas de coûts superflus. 
L’agent d’exécution est aussi tenu d’éviter toute atteinte à l’honneur du débiteur ainsi 
que de faire sensation. Selon les termes du § 104 GVGA : „ 1. Bei der 
Zwangsvollstreckung wahrt der Gerichtsvollzieher neben dem Interesse des 
Gläubigers auch das des Schuldners, soweit dies ohne Gefährdung des Erfolgs der 
Zwangsvollstreckung geschehen kann. 2. Er vermeidet jede unnötige Schädigung 



133

oder Ehrenkränkung des Schuldners und die Erregung überflüssigen Aufsehens. 3. 
Er ist darauf bedacht, dass nur die unbedingt notwendigen Kosten und 
Aufwendungen entstehen. 4. Auf etwaige Wünsche des Gläubigers oder des 
Schuldners hinsichtlich der Ausführung der Zwangsvollstreckung nimmt der 
Gerichtsvollzieher Rücksicht, soweit es ohne überflüssige Kosten und 
Schwierigkeiten und ohne Beeinträchtigung des Zwecks der Vollstreckung 
geschehen kann.“
53 En Allemagne, le §187 de « l’instruction pour les agents d’exécution », 
Geschäftsanweisung für Gerichtsvollzieher (GVGA) du 1er juillet 2003, contient des 
règles spécifiques par rapport au procédé pendant l’exécution. L’agent d’exécution 
est tenu d’éviter toute rigueur qui n’est pas nécessaire pour atteindre le but de 
l’exécution (alinéa 1er). Avant l’arrestation, il doit donner le mandat d’arrêt au débiteur 
et lui demander s’il souhaite informer des proches de son arrestation. Selon l’alinéa 
3, l’agent d’exécution doit accorder au créancier la possibilité de participer à 
l’affirmation solennelle (eidesstattliche Versicherung) du débiteur. En cas de doute, la 
primauté de la liberté personnelle du débiteur sur l’intérêt du créancier de participer 
doit être respectée. L’alinéa 7 prévoit la remise du mandat d’arrêt au débiteur lors de 
sa libération. Le créancier doit être informé du processus. Le §187 (GVGA) dispose : 
„1. Der Gerichtsvollzieher vermeidet bei der Verhaftung unnötiges Aufsehen und jede 
durch den Zweck der Vollstreckung nicht gebotene Härte. In geeigneten Fällen kann 
er den Schuldner schriftlich zur Zahlung und zum Erscheinen an der Gerichtsstelle 
auffordern. Dies hat jedoch zu unterbleiben, wenn zu befürchten ist, der Schuldner 
werde sich der Verhaftung entziehen oder Vermögensgegenstände beiseite 
schaffen. Bei Widerstand wendet der Gerichtsvollzieher Gewalt an und beachtet 
dabei die §§ 758, 759 ZPO. Vor der Verhaftung stellt der Gerichtsvollzieher fest, dass 
die angetroffene Person die im Haftbefehl bezeichnete ist. Er übergibt dem 
Schuldner bei der Verhaftung eine beglaubigte Abschrift des Haftbefehls (§ 909 
ZPO); […]2. Der Gerichtsvollzieher befragt den Verhafteten, ob er jemanden von 
seiner Verhaftung zu benachrichtigen wünsche, und gibt ihm Gelegenheit zur 
Benachrichtigung seiner Angehörigen und anderer nach Lage des Falles in Betracht 
kommender Personen, soweit es erforderlich ist und ohne Gefährdung der 
Inhaftnahme geschehen kann. Ist die Benachrichtigung durch den Verhafteten nicht 
möglich oder angängig, so führt der Gerichtsvollzieher die Benachrichtigung selbst 
aus. […] 3. Ist der Schuldner zur Abgabe der eidesstattlichen Versicherung bereit, so 
nimmt ihm der verhaftende Gerichtsvollzieher die eidesstattliche Versicherung ab. 
Dem Gläubiger ist die Teilnahme zu ermöglichen, wenn er dies beantragt hat und die 
Versicherung gleichwohl ohne Verzug abgenommen werden kann. […] Im Zweifel ist 
dem Recht des Schuldners auf persönliche Freiheit der Vorrang vor dem 
Teilnahmeinteresse des Gläubigers einzuräumen. […] 7. Der Gerichtsvollzieher des 
Haftorts entlässt den Schuldner nach Abgabe der eidesstattlichen Versicherung oder 
Bewirkung der geschuldeten Leistung aus der Haft. Der Haftbefehl ist damit 
verbraucht. Der Gerichtsvollzieher übergibt dem Schuldner den Haftbefehl und macht 
die Übergabe aktenkundig. Zugleich unterrichtet er den Gläubiger.[…]“
54 La durée excessive de l’exécution est sans doute le grief des usagers le mieux 
partagé en Europe. Pour en réduire l’importance, il peut sembler intéressant de 
mettre en place des normes de qualité à l’intention des agents d’exécution ; ces 
normes devraient être fondées sur un système régulier de suivi de l’activité des 
tribunaux concernant la lenteur des procédures. Les réponses des correspondants 
nationaux montrent pourtant que tel n’est pas toujours le cas (Questions 52 et 112). 
Si les 25 Etats qui prévoient des normes de qualité pour les agents d’exécution ont 
tous mis en place un système de suivi de la lenteur des procédures (une seule 
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